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Délais, notification et signification

le défendeur, sans qu'il y ait eu faute de sa part, n'a pas eu connaissance du .... Pour plus de détails sur la notification d'un acte à une société, voir nos 47680 s. 
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Les dispositions du Code de procédure civile sur les délais, les notiﬁcations et les signiﬁcations (CPC art. 640 à 694 et 748-1 à 748-7) s’appliquent devant toutes les juridictions de l’ordre judiciaire statuant en matière civile, commerciale, sociale, rurale ou prud’homale, sous réserve des règles spéciales à chaque matière et des dispositions particulières à chaque juridiction (CPC art. 749).



21000



SECTION 1



Délais A. Calcul des délais de procédure 1. Règles générales Les règles de calcul (computation) des délais de procédure sont ﬁxées par le Code de procédure civile (CPC art. 640 à 647-1). Les délais de procédure sont exprimés soit en jours – on compte de minuit à minuit –, soit en mois ou en années – on compte de quantième à quantième. Le délai peut, exceptionnellement, être ﬁxé d’heure à heure dans les procédures d’urgence (CPC art. 485, al. 2). Le délai de vingt-quatre heures se compte également d’heure à heure. Les dispositions des articles 640 à 642 du CPC (nos 21004 s.) sont applicables aux délais dans lesquels les inscriptions et autres formalités de publicité doivent être opérées (CPC art. 642-1).



21002



Origine du délai Lorsqu’un acte ou une formalité doit être accompli avant l’expiration d’un délai, celui-ci a pour origine la date de l’acte, de l’évènement, de la décision ou de la notiﬁcation qui le fait courir (CPC art. 640). Le premier jour du délai ne compte pas pour les délais exprimés en jours (no 21013).
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Expiration du délai



21008



Tout délai de procédure expire le dernier jour à vingt-quatre heures (CPC art. 642, al. 1).



t Exemple



Prenons un acte délivré le 15 mai. Un délai de quinzaine (le dies a quo n’est pas compté : no 21013) expirera le 30 mai à minuit. Un délai d’un mois commencera le 15 mai et expirera le 15 juin à minuit. Un délai d’un an commencera le 15 mai et expirera le 15 mai de l’année suivante, à minuit.



Délai exprimé en jours



21013



Lorsqu’un délai est exprimé en jours, celui de l’acte, de l’évènement, de la décision ou de la notiﬁcation qui le fait courir ne compte pas (CPC art. 641, al. 1). Dans ce cas, par conséquent, le premier jour du délai (dies a quo) ne compte pas et le délai commence à courir seulement à la ﬁn de ce jour, à 0 heure.



21015 Fin de semaine et jour férié



Lorsque l’un des jours du délai est férié, il est en principe compté comme un jour ordinaire. Il en va autrement lorsque le dernier jour du délai est férié. Le délai qui expirerait normalement un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant (CPC art. 642, al. 2). Sauf texte particulier, la règle vaut aussi pour les délais calculés en heure (CPC art. 485, al. 2, pour l’assignation en référé, d’heure à heure) et pour les délais préﬁx. Mais elle ne s’applique qu’aux délais de procédure ; les délais de prescription en sont exclus.



21017



Les jours fériés sont, à l’origine, des jours de fêtes, civiles ou religieuses, ﬁxés par la loi. S’y ajoutent des commémorations d’évènements divers. Ce sont (outre les dimanches qui sont d’ailleurs visés par l’art. 642, al. 2) : le 1er janvier, le lundi de Pâques, le 1er mai, le 8 mai, le lundi de la Pentecôte, le 14 juillet, le 15 août ; la Toussaint, le 11 novembre et la Noël (C. trav. art. L 3133-1). Les jours chômés sont des jours pendant lesquels le travail est suspendu : des diﬃcultés surgissent quant à la notion de jour chômé car, légalement seul le 1er mai est à la fois férié, chômé (et payé) pour tous les travailleurs ; mais il existe des jours chômés pour certaines entreprises seulement à la suite d’usages ou de conventions collectives, par exemple à l’occasion d’un pont.



21019



Le délai par décompte à rebours, qui se calcule à partir d’un évènement futur en remontant dans le passé (par exemple, CPC art. 838 et 857 : délai de x jours avant l’audience pour assigner) n’est pas soumis aux règles de l’article 642.



Délai exprimé en mois ou en année



21027 21029



Le calcul du délai commence au premier jour de celui-ci (no 21004). Le délai expire le jour du dernier mois ou de la dernière année qui porte le même quantième (numéro du jour) que le jour de l’acte, de l’évènement, de la décision, ou de la notiﬁcation qui fait courir le délai. A défaut de quantième identique, le délai expire le dernier jour du mois (CPC art. 641, al. 2).



t Exemple



Un délai d’un an commence à courir un 29 février. Il expirera le 28 février de l’année suivante. Un délai de trois mois commence à courir un 31 mars. Il expirera le 30 juin.



Délai exprimé en mois et en jours



21034



Lorsqu’un délai est exprimé en mois et en jours, les mois sont d’abord décomptés, puis les jours (CPC art. 641, al. 3).



Date de signification



21039



328



A peine de nullité (CPC art. 693), la date de la signiﬁcation d’un acte d’huissier de justice sur support papier, sous réserve de l’article 647-1 (signiﬁcation dans un territoire français éloigné ou à l’étranger : no 21049), est celle du jour où elle est faite à personne, à domicile, à résidence ou, dans le cas mentionné à l’article 659 (domicile inconnu no 21272), celle de l’établissement du procès-verbal (CPC art. 664-1, al. 1). Sous la même sanction, la date et l’heure de la signiﬁcation par voie électronique sont celles de l’envoi de l’acte à son destinataire (CPC art. 664-1, al. 2).
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Date de notification En cas de notiﬁcation postale, le calcul diﬀère selon que l’on considère l’expéditeur ou le destinataire. La date d’une telle notiﬁcation est à l’égard de celui qui y procède, celle de l’expédition, et à l’égard de celui à qui elle est faite, la date de réception de la lettre (CPC art. 668). En conséquence, n’est pas tardif l’appel formé par lettre expédiée le dernier jour du délai (Cass. 2e civ. 5-10-1983 no 81-11.770 et no 82-13.436 : Bull. civ. II no 157 et 158 ; Cass. soc. 19-7-1988 no 85-45.208 : Bull. civ. V no 474 ; Cass. 3e civ. 9-12-1998 no 97-70.227 : Bull. civ. III no 240). Il est toutefois nécessaire que la lettre parvienne entre les mains de son destinataire (Cass. 2e civ. 25-1-2007 no 04-20.318 : Procédures 2007 comm. 105 obs. R. Perrot). La date de l’expédition d’une notiﬁcation faite par la voie postale est celle qui ﬁgure sur le cachet du bureau d’émission (CPC art. 669, al. 1). La date de réception d’une notiﬁcation faite par lettre recommandée avec demande d’avis de réception est celle qui est apposée par l’administration des postes lors de la remise de la lettre à son destinataire (CPC art. 669, al. 3).



21044



Une règle particulière s’applique en cas de notiﬁcation postale d’un acte judicaire ou extrajudiciaire à l’étranger ou dans certains territoires français éloignés. La date de la notiﬁcation, y compris lorsqu’elle doit être faite dans un délai déterminé, d’un acte judicaire ou extrajudiciaire, en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle Calédonie, et dans les Terres australes et antarctiques françaises ainsi qu’à l’étranger est, à l’égard de celui qui y procède, la date d’expédition de l’acte par l’huissier de justice ou le greﬀe, ou, à défaut, la date de réception par le parquet compétent (CPC art. 647-1).



21049



En cas de notiﬁcation par remise au destinataire contre émargement, la date de la remise est celle du récépissé ou de l’émargement (CPC art. 669, al. 2).



21054



2. Augmentation des délais de procédure



Délai de distance Lorsque la demande est portée devant une juridiction qui a son siège en France métropolitaine, les délais de comparution, d’appel, d’opposition, de recours en révision et de pourvoi en cassation sont augmentés de (CPC art. 643) : – un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique,



21065



à La Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Saint-Pierre et Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle Calédonie ou dans les terres australes et antarctiques françaises ; – deux mois pour celles qui demeurent à l’étranger. Pour l’application de ce dispositif, il faut tenir compte du lieu où demeure la personne à la date où l’acte lui a été régulièrement notiﬁé ; ne bénéﬁcie pas de la prorogation de délai la partie qui, au moment de la notiﬁcation, demeurait en France, peu important les lieux où elle a pu se rendre par la suite (Cass. soc. 26-1-1977 no 76-40.109 : Bull. civ. V no 59 ; Cass. 1e civ. 25-5-1987 no 84-14.996 : Bull. civ. I no 169, personne domiciliée à l’étranger au moment de la signiﬁcation). Lorsque la demande est portée devant une juridiction qui a son siège en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Saint-Pierre et Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, les délais de comparution, d’appel, d’opposition et de recours en révision, sont augmentés d’un mois pour les personnes qui ne demeurent pas dans la collectivité territoriale dans le ressort de laquelle la juridiction a son siège, et de deux mois pour les personnes qui demeurent à l’étranger (CPC art. 644).



21067



Lorsqu’un acte destiné à une partie domiciliée en un lieu où elle bénéﬁcierait d’une prorogation de délai est notiﬁé à sa personne en un lieu où ceux qui y demeurent n’en bénéﬁcieraient pas, cette notiﬁcation n’emporte que les délais accordés à ces derniers (CPC art. 647).



21069



Les augmentations de délais prévues aux articles 643 et 644 du CPC s’appliquent dans tous les cas où il n’y est pas expressément dérogé. Des délais de distance supplémentaires s’appliquent en matière d’appel avec représentation obligatoire (nos 26020 s.). Les délais de recours judiciaires en matière d’élections ne font l’objet de prorogation que



21071



dans les cas spéciﬁés par la loi. Ainsi, en matière d’élections professionnelles, aucun texte spéciﬁque ne prévoit la prorogation du délai de pourvoi en cassation pour les départements ou territoire d’Outre-mer (Cass. soc. 7-11-2012 no 11-60.208). 329
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Difficulté informatique



21076



Lorsqu’un acte doit être accompli avant l’expiration d’un délai et ne peut être transmis par voie électronique le dernier jour du délai pour une cause étrangère à celui qui l’accomplit, le délai est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant (CPC art. 748-7).



Modification judiciaire



21080



Le juge a le pouvoir, en cas d’urgence, d’abréger les délais de comparution ou de permettre de citer à jour ﬁxe (CPC art. 646).



3. Sanction du non-respect des délais de procédure



21100



L’inobservation d’un délai de procédure entraîne la déchéance ou la forclusion ; elles se produisent quand la loi ﬁxe un délai dans lequel un acte doit être fait et que ce délai n’est pas respecté (par exemple, appel, pourvoi). Le non-respect d’un délai par le demandeur en première instance (par exemple, défaut d’enrôlement d’une assignation au tribunal d’instance huit jours au moins avant l’audience) est généralement moins grave que le non-respect des délais de recours. Le demandeur peut en eﬀet le plus souvent recommencer la procédure, à condition que le délai de prescription pour agir ne soit pas lui-même expiré, auquel cas l’action serait irrecevable. L’article 125 du CPC fait obligation au juge de relever d’oﬃce les ﬁns de non-recevoir qui ont un caractère d’ordre public, notamment celles résultant de l’inobservation des délais dans lesquels doivent être exercées les voies de recours. Dans le cas où un jugement a été rendu par défaut ou est réputé contradictoire, le juge a la faculté de relever le défendeur de la forclusion pour exercer les voies de recours, si le défendeur, sans qu’il y ait eu faute de sa part, n’a pas eu connaissance du jugement en temps utile pour exercer ce recours ou s’il s’est trouvé dans l’impossibilité d’agir.



21110



Principaux délais de procédure et sanctions Durée



Objet



Sanction



8 jours



Enrôlement avant l’audience de fond (TI ; TC)



Caducité de l’assignation



15 jours



Constitution d’avocat devant le TGI et la cour d’appel *



Clôture en l’Etat Conclusions irrecevables



15 jours



Délai minimum entre l’assignation et la date d’audience dans les procédures orales au fond (TI ; TC). Délai d’appel dans les procédures de référé (à compter de la signiﬁcation de l’ordonnance) Délai d’appel dans les procédures au fond (à compter de la signiﬁcation du jugement) Délai de pourvoi en cassation (à compter de la signiﬁcation de l’arrêt) Délai de péremption de l’instance (à compter du dernier acte interruptif)



Nullité de l’assignation



15 jours



1 mois



2 mois 2 ans



§



no 33110 no 35022 (TC) no 31090 no 25166 (CA) no 33103 no 35017



Irrecevabilité de l’appel



no 23302



Irrecevabilité de l’appel



no 23302



Irrecevabilité du pourvoi



no 28060



Péremption de l’instance qui est réputée ne pas avoir existé



no 17346



(TI)



(TGI)



(TI) (TC)



* Sur les délais spéciﬁques à la procédure d’appel avec représentation obligatoire et leurs sanctions, voir aussi nos 25450 s.



B. Délai pour agir 21130



Pour pouvoir agir en justice, le demandeur ne doit pas être sous le coup de la prescription extinctive, mode d’extinction d’un droit résultant de l’inaction de son titulaire pendant un certain laps de temps (C. civ. art. 2219). Des textes particuliers ﬁxent par ailleurs des délais dits de forclusion au-delà desquels il n’est en principe plus possible d’agir, sauf à justiﬁer d’une raison permettant d’obtenir en justice un relevé de forclusion.
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L’étude de la prescription ne relève pas de la procédure civile au sens strict ; sont seuls indiqués ici les principaux délais pour agir, sous forme de tableau. Pour l’étude du régime de la prescription issu de la réforme par la loi 2008-561 du 17 juin 2008 (notamment, cours de la prescription et application de la réforme dans le temps), voir le Mémento Francis Lefebvre Droit commercial (nos 71700 s.) et le Dossier pratique Francis Lefebvre Réforme de la prescription civile par C. Biguenet-Maurel.



21130 (suite)



Principaux délais pour agir Action



Délai



Point de départ



Action personnelle ou mobilière (C. civ. art. 2224) Notamment, responsabilité contractuelle ou extracontractuelle sauf exceptions Réparation d’un préjudice (matériel ou moral) causé par des tortures et des actes de barbarie, des violences ou des agressions sexuelles contre un mineur (C. civ. art. 2226, al. 2) Responsabilité des personnes ayant représenté ou assisté les parties en justice (C. civ. art. 2225) Réparation du fait des produits défectueux (C. civ. art. 1386-17)



5 ans



Jour où le titulaire du droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit



20 ans



Consolidation du dommage initial ou aggravé



5 ans



Fin de la mission



3 ans



2 ans 30 ans



Date à laquelle le demandeur a eu ou aurait dû avoir connaissance du dommage, du défaut ou de l’identité du producteur Découverte du vice Fait générateur du dommage



10 ans



Réception des travaux



2 ans



Réception des travaux



5 ans



En cas d’erreur ou de dol, jour où ils ont été découverts ; en cas de violence, jour où elle a cessé (mineur et majeur protégé : voir C. civ. art. 1304) Jour où le titulaire du droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit



Vice caché (C. civ. art. 1641 s.)



Réparation ﬁnancière des dommages causés à l’environnement (C. envir. art. L 152-1) Garantie du constructeur (C. civ. art. 1792-4-1 et 1792-4-2) Garantie du constructeur pour les biens d’équipement (C. civ. art. 1792-4-1 et 1792-4-2, 1792-3) Nullité d’une convention (C. civ. art. 1304)



Action réelles immobilières (C. civ. art. 2227) sauf revendication de la propriété



30 ans



Action en revendication de la propriété immobilière (C. civ. art. 2227)



Imprescriptible



Action en matière commerciale (C. com. art. L



5 ans



110-4, I) Action du professionnel pour les biens et services fournis au consommateur (C. consom.



2 ans



Jour où le titulaire du droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit Jour de chaque fourniture de marchandise (Cass. 1e civ. 13-10-1998 no 97-11.452)



art. L 137-2) Action en paiement en cas de défaillance du bénéﬁciaire d’un crédit à la consommation (C. consom. art. L 311-52) Action fondée sur le statut des baux commerciaux (C. com. art. L 145-60)



2 ans



Evènement ayant donné naissance à l’action



2 ans



Contrefaçon (CPI art. L 521-3, L 623-29, L 716-5)



3 ans



Fixation du prix du bail renouvelé : date de prise d’eﬀet du nouveau bail (Cass. 3e civ. 2-10-1996 no 94-18.470 : RJDA 1/97 no 24) Révision du loyer : jour où le bailleur a expédié la lettre contenant la demande (Cass. 3e civ. 13-2-2002 no 00-17.667 : RJDA 5/02 no 483) Acte de contrefaçon (TGI Lille 4-6-1980 : Dossiers brevets 1980 VI p. 6 ; TGI Paris 5-9-2000 : PIBD 2001 no 712 III p. 30)
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Action



Délai



Point de départ



Déclaration de créance après ouverture d’une procédure collective du débiteur (C. com. art. L 622-24) Revendication de biens meubles après ouverture d’une procédure collective du débiteur (C. com. art. L 624-9) Paiement ou répétition de salaires et autres demandes salariales (C. trav. art. L 3245-1)



2 mois



Publication du jugement d’ouverture



3 mois



Publication du jugement d’ouverture



5 ans



Discrimination dans le travail (C. trav. art. L



5 ans



Jour où le titulaire du droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit Révélation de la discrimination



1134-5) Assurances (C. assur. art. L 114-1) Exécution des jugements, sentences arbitrales,



2 ans 10 ans



Evènement ayant donné naissance à l’action



transactions, conciliations homologuées (C. exécution art. L 111-4, al. 1)



SECTION 2



Notiﬁcation et signiﬁcation 21150



Les actes de procédure sont portés à la connaissance des intéressés par la notiﬁcation qui leur en est faite (CPC art. 651, al. 1). La notiﬁcation est le terme générique. Lorsqu’elle est faite par huissier, la notiﬁcation porte le nom de signiﬁcation. Le terme notiﬁcation désigne aussi la notiﬁcation dite en la forme ordinaire (nos 21300 s.), qui n’est pas faite par acte d’huissier. La nullité des notiﬁcations est régie par les dispositions gouvernant la nullité des actes de procédure (CPC art. 694). Sur ces dispositions, voir nos 10480 s. Lorsqu’une partie a chargé une personne de la représenter en justice, les actes qui lui sont destinés sont notiﬁés à son représentant sous réserve des règles particulières à la notiﬁcation des jugements (CPC art. 652).



Lieu de notification



21152



A peine de nullité (CPC art. 693), les notiﬁcations sont en principe faites au lieu où demeure le destinataire s’il s’agit d’une personne physique. Toutefois, lorsqu’elle est faite à personne, la notiﬁcation est valable quel que soit le lieu où elle est délivrée, y compris le lieu de travail. La notiﬁcation est aussi valablement faite au domicile élu (no 21160) lorsque la loi l’admet ou l’impose (CPC art. 689).



21154



La notiﬁcation destinée à une personne morale de droit privé ou à un établissement public à caractère industriel ou commercial, est faite au lieu de son établissement. A défaut d’un tel lieu, elle l’est en la personne de l’un de ses membres habile à la recevoir (CPC art. 690). La violation de cette disposition est sanctionnée par la nullité (CPC art. 693). Pour plus de détails sur la notiﬁcation d’un acte à une société, voir nos 47680 s.



21156



Les notiﬁcations destinées au ministère public, et celles qui doivent être faites au parquet, le sont, selon le cas, au parquet de la juridiction devant laquelle la demande est portée, à celui de la juridiction qui a statué ou à celui du dernier domicile connu. S’il n’existe pas de parquet près la juridiction, la notiﬁcation est faite au parquet du tribunal de grande instance dans le ressort duquel cette juridiction a son siège (CPC art. 691). La violation de cette disposition est sanctionnée par la nullité (CPC art. 693).



21158



Les notiﬁcations destinées aux collectivités publiques et aux établissements publics sont faites au lieu où ils sont établis à toute personne habilitée à en recevoir (CPC art. 692). La violation de cette disposition est sanctionnée par la nullité (CPC art. 693).
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civil services 2013 notification 
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Notification story board 
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Notification 

l'escorte Ã  un sportif qui est le plus Ã©loignÃ© possible de la situation de conflit ... membre du CNO, d'officiels du sport ou de la manifestation, ni de tout sportif qui.
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Date de notification 

28 avr. 2014 - Page 2 ... from China. LMR = 0.01mg/kg. 22/04/2014 border rejection. 2014.ARH. France unauthorised substance chlorfluazuron (0.043 mg/kg) ...
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recruitment notification-english(hk) - KPCL 

17 juil. 2017 - ii. Diploma/Degree Certificate. iii. Marks cards of all years / semesters. iv. Challan signed by Postal Authority and Postal receipt. v. Acknowledgement obtained at the time of submission of online application. vi. Candidates' copy of
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Similarités induites par mesure de comparabilité : signification et utilité ... 

bilingues sont comparables au sens d'une mesure de comparabilité également calculable (Li et. Gaussier, 2010) ..... Zur theorie der matrices. Mathematische ...
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Notification et convocations par LRE - Salon de la CopropriÃ©tÃ© 

la preuve relative Ã  la remise du pliâ€¦ le dÃ©lai ne court pas. Par prÃ©caution, l'expÃ©diteur (=syndic) pourra alors faire le choix de demander l'impression de la.
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signification du langage psychologie pdf AWS 

popularity of Kindle, or competitors like The Nook, or maybe just because people want choices, it is now possible to get signification du langage psychologie Pdf and any kind of Ebook you want downloaded to almost any kind of device! ... way you know
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langage de limage au moyen age signification et 

Edition, Inu Yasha 28 Shonen Manga, Javaserver Faces The Complete Reference, Johnny Cash I See ... has a comprehensive collection of manuals listed.
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recherches sur lorigine et la signification des constellations de sph 

We have many PDF Ebook and user guide is also associated with recherches sur lorigine et la signification des constellations de sph re grecque PDF Ebook, include : Rechtswidrige. Unterlassungen, Refugee Management Sri Lankan Refugees In Tamil Nadu 19
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La notification du licenciement: le guide 

15 MARCH 2019. La rupture d'un contrat de travail par l'employeur implique de respecter des démarches précises et obligatoires. Ainsi, l'employeur ne peut ...
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Notification aux partenaires anonymes (NPA) - Sage 

NPI varie fortement, soit de 26 Ã . 80 pour cent. Par exemple, deux sites Web de notification aux partenaires, InSpot et Let Them. Know, ont Ã©tÃ© crÃ©Ã©s et adoptÃ©s.










 


[image: alt]





Notification et convocations par LRE - Salon de la Copropriété 

envoyée par courrier électronique à condition que ce courrier soit acheminé par un ... exprès du copropriétaire, sont valablement faites par voie électronique».
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Variance Behavior and Signification in ... - Benjamin Mourllion 

Intelligent Vehicles Symposium 2006, June 13-15, 2006, Tokyo, Japan. 294. 8-10 ... We can write the pdf (probability density fonction) of the random Gaussian vector has ..... International Journal of. Robotics Research, 5(4), winter 1986.
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1 QUELLE EST LA SIGNIFICATION DE L'ORDINATION 

(éducation continue) de temps à autre. Lorsque nous sommes montés à bord de l'avion, si nous l'avions vu portant des pantalons de jogging et des espadrilles, ...
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Flexible Notification for Collaborative Systems .fr 

republish, to post on servers or to redistribute to lists, requires prior specific permission and/or a fee. ... tems like Email or ICQ [7] use notification to support mes- ...... chronous applications, therefore it did not address issues re- lated to
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1001 reves guide illustre des reves et de leur signification dbid 3pmmw 
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Notification cues indicate the status or availability ... - users.cs 

In technology-laden environments, information overload is a serious problem. While information is necessary to perform many tasks, the human mind is limited in.
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de la fortification de paris et de sa signification pour ... AWS 

This particular De La Fortification De Paris Et De Sa Signification Pour Le Pracsent Et Pour Lavenir PDF start with. Introduction, Brief Session till the Index/Glossary page, look at the table of content for additional information, when presented. It
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Comment activer la notification lumineuse sur votre iPhone ? Mobile 

Orange Business Service, 2016. Rendez vous dans les "RÃ©glages" de votre. Iphone. Comment activer la notification lumineuse sur votre. iPhone ? Mobile ...
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